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Conisidériiit.-x 0 Que les Lixî-veriités de la provinîce (le
1 )tiébcc demiandent unanimement que le curriculum (les étudfes
.iîédîcales sot .1 I>aveniir.(e cihiq anis

2,> Que les dites UJniversités déclarcent qu'elles lie peuven .t
.donner titi eiiseigiieiut théorique ect pratique, suivant les cxi-
.genLCes actuelles, el moins de cinq anis.

3~Que klans tons les -pays avancés, les co'u's tmédicaux
sont fflan moins1 -cinq ins.;

4' -Que notre province ne pourra 'obtenir-dcréciprog_ýté de
licences avec les autres provinces, ceutr'attres avec la1 province
ýd()ntario, itissi longtemps que iîos court de xuiédechie iie seront
Ims adéquats auix leuirs, c'est-à-dire de cinq ans .;

5' Qtie le Buireau dles médecins approuve la démarche des
Viiiversitées auprès de la Législature, dans le but d'amender
l'acte médical dlants le sens mentionné ci-dleetis-;

6' Otie cette mesure serait propre à relever Weniveaii scictn-
tifique et moral de la professioxi .;

7' Que cette forte foruiatiox çcit:ytiflqtm et inorale serait
i l'avantage du public;

Pioposé par le Dr Dcsy, seconidé par le Dr J. C. *Gadoniry
10 Qu,'un vote de remnerciemrents et 'de félic:tations zoit

;adopté par l'Association Médiciale (le Joliette -en faveur (le MNM.
Tellier, dépuité de Joiiette et J. Lafontaine, déptte de BerthierI lesquels ont appuiyé les suisdits amendements àt l'acte médical.,
çItiranmt la présente session, portant !e ctirrictiliii des études à
cinq aîîs

2' Que )"Association proteste C>uergiqtueumieut contre les
votes de MA. Dr Bissoiltttc, dépuité -de M1ontcaliti -sur cette

3' Que l'Association regrette l'absence à la Législature <.e
M, Gatithier, déptité (le l'Assomption, lors du vote sur cet-:(
laequre

Que copie de la présente résoluition, soit envoyée à chacuûf
dles dévtutés dit district (le Joliette.

Puiis 'M. ), Dr Beaudry ajouite "Ant point de vite <les ini-
" térêts dle la profession je crois Messieiirsý que le vote de IM. ýC
"Dr Ilissonuette est regrettable pout ne pas dire pluis. Si ýe

ýne permettais de qualifier la1 conduite dlit. député <le mon
" comté, je dirais qu'il a alors fait de la po/i;iqier-ic."

Monsieur le Dr Désy « ' J'ai peu <le chose à ajouter .1
l'e\xposg ' (es considérants qui ont motivé mna proposition, si ce
ni'est qit'il' .uî'est imipos!;ible de satisir les motifs qili ont poussé
notre confrère le Dr Bisson nette à prendre la position hostile à
In *'in u nvxiés que l'oni sait. Dans les cotilissés


